
ADEP SAMAD-SOINS 
Service d’Accompagnement Médicalisé  

A Domicile 
 
 
Le projet : 
 
Le SAMAD-SOINS s’adresse à des 
personnes en situation de handicap physique 
dont le besoin de soin est important et ne 
peut être satisfait par un service de soins 
infirmiers ou infirmiers libéraux.  
Il a pour finalité d’accompagner ces 
bénéficiaires dans les soins et les actes de la 
vie quotidienne dans le respect de leur 
intimité et de leur dignité. 
L’objectif du service est de favoriser la 
poursuite ou la concrétisation d’un projet de 
vie à domicile en sécurité et confort. 
 
 
Le public : 
 
Le SAMAD Soins s’adresse : 
 
• à des adultes âges de 18 à 75 ans dont 
le handicap physique a été reconnu avant 
l’âge de 60 ans ayant une orientation Service 
Externalisé du Foyer d’Accueil Médicalisé 
par la CDAPH (Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes Handicapées) 
(se renseigner auprès des MDPH). 
 
• ne soufrant pas de trouble ou déficit 
mental moyen ou sévère.  
 

La procédure d’admission : 
 
Pour toute demande d’admission, une 
visite au domicile de la personne par le 
responsable du service qui en présente les 
objectifs, les modalités d’accompagnement 
et fait une évaluation de la situation de la 
personne candidate.  
 
Suite à cet entretien, la personne reçoit à 
son domicile le règlement de 
fonctionnement et une proposition 
d’intervention qu’il signe pour accord. 
 
La procédure d’orientation par la CDAPH 
doit être préalable à l’intervention du 
service. 
 
 
Champs d’intervention : 
 
Les soignants interviennent soit aux 
horaires prévus, soit à la demande des 
personnes soignées selon l’évolution de 
leurs besoins après simple appel 
téléphonique sur le portable du service. 
 
L’intervention du service est limitée aux 
communes du Grand Roanne 
Agglomération. 
 
 
Les horaires d’interventions : 
 
Le personnel du service de soins peut 
intervenir 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

L’équipe : 
 
L’équipe du SAMAD-SOINS  est 
pluridisciplinaire et se compose de : 
 
• Un responsable du service qui assure la 
coordination des interventions. 
 
• Infirmiers diplômés d’état et aides 
soignants. 
 
• Aides soignants de nuits 
 
• un psychologue qui intervient en premier 
lieu auprès de l’équipe. Il n’a pas pour mission 
la prise en charge thérapeutique des 
bénéficiaires, mais peut les rencontrer pour les 
aider à résoudre des problématiques 
ponctuelles et les orienter vers des praticiens 
libéraux si nécessaire. 
 
• Un ergothérapeute qui peut intervenir à  
domicile pour une évaluation ou pour adapter 
le matériel nécessaire au maintien à domicile.  
 
Le bénéficiaire conserve son médecin référent 
et son kinésithérapeute libéraux.   
En accord avec la personne accompagnée, le 
responsable du service pourra se rapprocher 
de ceux-ci afin d’inscrire notre intervention 
dans une véritable coordination des différents 
intervenants médicaux ou paramédicaux. 
 
• L’équipe est placée sous l’autorité du 
directeur des services d’ADEP-ROANNE.  
 



  
Financement : 
 
Le service ADEP-SAMAD soins est un 
service autorisé par la DDASS et financé par 
des crédits de l’Assurance Maladie. 
 
 
 
Projet de vie à domicile : 
Les autres prestations de l’ADEP 

 
La vie à domicile des personnes en situation 
de handicap physique suppose que ces 
personnes conservent ou acquièrent le plus 
d’autonomie possible.  
 
Dans cette perspective, l’ADEP de Roanne 
propose au public en situation de handicap 
différents services auxquels il pourra faire 
appel selon ses besoins et ses difficultés :  
 
 Le SAMAD-AV  (auxiliaires de vie) 
 Le SAVS (service d’accompagnement à 
la vie sociale). 
 Le SAMAD  service de soins à domicile 
soins 
 Le SAJ (service d’accueil de jour) 
 
La personne handicapée peut solliciter l’un 
et/ou l’autre de ces services dans la 
perspective d’un accompagnement global.  
 
 
 
 

L’association, outre les dispositifs de 
maintien à domicile gère également un 
foyer d’accueil médicalisé : FAM ADEP 
Foyer Alain Lefranc. 
 
L’ADEP – ROANNE est un ensemble 
d’établissement ou de services géré par 
l’ADEP Association d’Entraide des Polios 
et Handicapés, association loi 1901, créée 
en 1957. 
 
 

Association d’Entraide  
des Polios et Handicapés  

 
Siège Social : 

Hôpital Raymond Poincaré – GARCHES 
 

Siège Administratif : 
194, rue d’Alésia 

75014 PARIS 
Tél : 01.45.45.40.30 

 
 
 

ADEP-ROANNE 
17, rue Raoul Follereau 

42300 ROANNE 
 

Tél : 04.77.72.46.66 
Fax : 04.77.71.41.18 
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